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"Mais cotté Chambre nie peut que regretter I'î 'il n'ait pas Il lui aurait 8ulli pourtant d'un peu de volonté pour savoir qu'ici
fias éiô cnnseillé à Votre Excellence de ri'coimyunder en même commue partout ailleurs, c'est la loi française uu bien Romaine qui
temîps la reprise vun c.qîsidébrztitiî d]il tarif, oni vii, de l'adoiitioii duit s'absimiiler les autres lois, ainsi que celaa ou lieu dans presque
<'une tarir de droits plu-, équîitable. ba'é su r le prinîcipe cid tout l'Europe, aux Etats-Unis et en Angleterre où elle sert do
valorrn." m uodèle pour toutes les réformes faites à lit législation. L'hon.

Ces amendenmnt est un subit-ince la motion qfui fut soumise député aurait dû d'autant plus savoir cela qu'il n'ignore pas à
oni 1S55 à la Chambre par mon Collègue du dernier parlement, quel sujet il a été jugé déesie d parler de cette réforme
l'Hon. Johin Yo.ing. Lorsque Pl'ori. Prancis llincks faisait dans le discours du trône. C'est en effet, à l'occasion de plaintes
partie du cabinet, il changea 1- taux des droits sur titi grand des négociants de Mtontiéal contre le système qui permet les
nombre d'articl-,!, substituant aux droits bpécifiques un s> slètne transports (le faveur dans le Haut-Canada. Tfaut le monde
mixte, renfermant en partie des droits ad valurent, et en partie sait que ce genrt, de fraude n'est pan possible dans le Bas-Cana,-
des droits spécifiques. da où c'est à la loi seule à indiquer les privilégiés parmi les cré-

Mais, dès que le ministère aetuel fut installé, l'In.4pecteur- anciers, tandis que dans le Ilaut-Caîîada, ces préfé-rences sont
Général introduisit un tarif dans lequel, renversatnt tous les chair- diles nit caîprice des créanciers eux.nmêmes. P'ar conséquent,
geinents op6r63 par son prédecesseur, au lieu d'étendre le sys- Soit Fxcellcnce n'avait pas besoini d'eri dire davantage à ce sujet,
tème ail valor.en&, il retourna aux vieilleg idées et à l'ancien pour être parfaitunient comprise.
tarif des droits spécifiques. Dans le Bas-Canada, l'opinion des Il et) e4 (le îrnie de l'cm Priq -,incincnt pout (Jettes, qui a, été
négociants ea faveur du tarif ad valoreni est générale, et ce aboli 'dans le Bas.Cannda, e'xcepté 'airs les cas de fraulde, tandis
U,înipe a trouvé aussi un grand nombre de partisans dans le qu'il continue à être en vigueur dan.; cette partie-ci de la pro.

ut-Soa.aGa. oc-'ieriàsaorcquetnl'n. Vitice, au - lun gand détrimýent non seulement (les négociants,
tmais su'ssi tles mrunicipalités, qui ont l'entretieîîit de ces prisoni.

député par système ail valurent. En estimant la valeur dcs mar- niers à leur charge. On n'ignore l'as non pîlus que la loi con-
chiîndîses, considère-t-il ce qu'elles valent sur la place d'où elles cernant 1ls hiypothèêques sur les prol)r'éî- tnoWlières, demiande
sont importdes ou bien danse la localité qui les a d'abord pro. une réforime. D>ans le llas.Canaila, on ne pieut prendre d'hypo.
duites ? ilièques que sur les inmmeubles ; il îî'en est pas de mêmie ici et

M. Dorior.-On ncs'oceupe que de la valeur de la marchan- il el, résulte des emîbarra- ct des torts :,éricux.
-.3ise dans la ville d'où elle est importée au Canada. Le systèmte Quant aux lois sur l'usure, on prétend que les Bas-Canadiens
'ad valorem n'est qu'un acte de justice envers les classes les n'ont pas demandé qu'elles fussent réformnées, bien que les né-
plus pauvres de la société. Le pauvre qui achète du thé de gociiants (de Montréal et de Québec aient demntdé cette réforme
Is 8d ou dle deux chelins la livre ne devrait pas avoir à payer à grands cris. lie peuple haut-canadien est aussi unanîime en
sur cette livre les mêmes droits d'entrée que.le riche qui achète tîn faveur de ce changement.
article supérieur, à einq chelins la livre. En dépit de cg qu'a dit l'IIon. député de Montréal conître le

On prétend, il est vrai, que ce système ouvre la porte à la bill judiciaire, je suis heureux de pouvoir déclarer que cette loi
fraude; mais je ne puis pas comprendre que la fraude soit plus fonctionne très-bien. Si elle n'a été mise ciivtgueur que neuf
possible avec de pareils droits prélevés sur le thé, le tabac, &O., mois après qu'on l'eût pa"ée c'est qu'il était néecssaire d'élever
que lorsqu'ils le sont sur le calicot et les articles de quincaillerie, les nouveaux palais de justicle avant de la faire fonctionner ; et
Il est aussi facile de s'assurer de la véritable valeur d'une livre si elle n'e.st pas cencore eut force, en ce qîti coneertne les causes
de thé que de reconnaitre celle d'une verge de coton. Aux crimninelles, c'est aussi fauýte de prisons.
Etats-Unis, le système ad vaurent n'a pas cessé d'être on opera. Je répète que cette loi a causé une sa'isfaction générale, à
tien depuis dix-huit cent quarante-six et l'on est encore à décou- l'exception de deux ou tbois localités qui ont été désappointées
vrir qu'il soit favorable à la fraude ou qu'il entoure de trop de de n'avoir pas été choisies pour être les cliiefs-lieux de leurs ar-
difficultés la perception des droits. Je nie comprends pas que les rondiscnients judiciaires. Il est vrai qu'on a éprouvé d'aseez
ministres bas-canadiens s'opposent à mon amendement, d'autant grandes difficultés su sujet des enquêtes; niais c'était seulement
plus.que le Solliciteur-Général et, je crois, le Procureur-Génêral par suite de l'accumulation de causes amenée par l'ancienne loi
aussi se sont engagés envers leurs commnettants à défendre ce et, comme le grnuverneur:zait la place et la cause du nial, il pré.
système. sentera un bill qui en renîfermera le remède,

On dit que ce n'est pas.aujourd'hui la moment de présenter un Bien qu'on on ait dit, il n'y avait pas la moindre ntécessité de
par cil anmendemnent ; je crois que le discours du trône fournîit parler de fit loi Seigneuriale, parce que dans peu de temps il
l'occasion la plus favorable de recommander un changement si sera 1n~nêà la Chambre un rapport deLx Comatissaire u
important et si nécessaire, et c'est pourquoi j'insiste pour préseti- prouvera qu'ils nî'ont pas été inactifs. IDauns quelque moses
ter cet amendement à la Chambre. [Ecoutez.] Oui, la gêné- cëadastrcs des arrondissements dc Montréa 't e Trois-Rivières
ralité des citoyens reconnaîsseit que le tarif a besoin d'être 111- seont terminés; celui de l'a-rrondisqsement tle Québec est pros-
diflé. On pi-élève dea droits excessivement lourds -tur des arti- (lue uclie%'L et il nî'y a pas jusEqu'à celui de claspé qui ne touche
cles d'une nécessité première et d'une consomîmation gétnérale. aussi à sa fin, à l'exception (le la Seigneurie (le Sainîte.-Anne
Le droit sur le sucre, par exemple, est de 40 ou de 45 pour cent <les mitns à laquelle on nie peut arriver que pendat la saison <le la
et il n'est guère moins élevé sur !e thé ; tandis que sur un iiaviiuaztiont. L'hon député de Terrehonne a pu dire quî'il n'é-
grand nombre d'articles (le luxe il n'est que de 121 pour cent. tatit'pas satisfait; mais peuit-être ne sait-il pas tuus les« ob taules
<Cette différence est très-injuste. Les droits sur les articles né- qu'ont ou à surmonter les Commîissaires.
cessaires devraient être diminués et si le revenu:public Pln souf- L'Ilon député dc Montréal a parlé aussi de la mnière dont
frait par trop, il n'y aurait qu'à élever les droits sur les articles on a dépenisé 15,000 louis à Québc ; niais je suis heureux
de luxe ou sur ceux qui pourraient être aisément faîbriqués dans de pouvoir lui assurer que ce sont là des hîistoires dcjourneux, et
la Provinee. (Eeoutez et applaudissements.) -rien (le plus. Ce niénue député, ne se contentztnt pa3s d'attaquer

3. Gln-çlie--secoude l'samendemecnt de M. Dorion. le goeneet actuel, a1 remonté jusqu'aux années 1853 et
T',fton. -f Cartier-Qu'il me soit permis de dire qu'en ce inêne 1850 pour attaquer nos prêdecesseurs, à propos d'une

qui concArnef le commerce du tt &, ' l-l dépu ô de Montréal perte prêtendlue de £13,000 faite sur le total dca dêbentures de
n'a pa', je crois, la nmoindre luniére à nous donner. (Oh ! oh !) l'administration des chemins à barrières de '.Montréal. Il n'y
fleppndanu., il lui a plu d'attaquer cette branche particulière tde avait point d'erreur ans les li-vires, ainsi qu'il l'a prétuendu, et la
llenoi pol*tiqtie Cel', ne l'a pas empêché (le passer eti province n'a point essuyé de perte à ce sujet. Le comité de la
revue totus lesq amendemtents de l'opposition, à l'Pxception pour. Chambre ne fit pas non plus les déclarations dont il a é 6 ques-
,tant.dc celui qui conceerne la représenation basée sur la popu. tion.
lation. 1.'Ilon. dépu:é nous a dit est premier lieu qu'il ne savait (La finr à demain.)
pasquelîca seraient les lois comme.rciailes qui serai.nt aseimilées ______________________________

à celle-m de l'attire partie de la province: si coecraient celle.; du M JDL rpmêat trdesu-ncîf
Haut nu du Baq.Catiada. M.?D L rpitï- trder ,u-hf


